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f alternent ruiné. “Sa femme avait été belle et galante ex­
trêmement du grand monde et du plus recherché. Elle et 
son amie mademoiselle d’Outrelaise étaient des personnes 
dont il fallait avoir l’approbation ; on les appelait les di­
vines. Un si aimable homme et une femme si merveil­
leuse ne vivaient pas aisément ensemble, aussi le mari 
n’eut pas de peine à se résoudre d’aller vivre et 
Québec, plutôt que de mourir de faim ici, en mortel auprès 
d’une divine.

Madame de Frontenac mourut en 1707, neuf anV après 
son mari. Saint-Simon note la mort de la grande dame 
ces termes :

“Mourut aussi madame de Frontenac dans un bel ap­
partement que le feu duc de Lude qui était fort galant lui 
avait donné à l’Arsenal étant grand maître de l’Artillerie. 
Elle avait été belle et ne l’avait pas ignoré, 
me d’Outrelaise donnaient le ton à la ville et à la cour ; el­
les exigeaient l’encens comme décors ; et ce fut toute leur 
vie à qui leur en prodiguerait. Madame de Frontenac 
était fort vieille et voyait encore chez elle force bonne 
pagnie” (4).

Antoine Lefebvre, seigneur de la Barre, gouverneur 
de la Nouvelle-France de 1682 à 1684, avait épousé le 20 
septembre 1645 Marie Mandat, fille de Galiot Mandat, sieur 
d ’Aigrefoin, maître des comptes, et de Marguerite LeRe- 
bours.
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M. de la Barre amena à Québec sa femme et ses en­
fants. S’il faut en croire l’intendant de Meulles, le gou­
verneur faisait les choses à la bonne franquette, 
semblait le Conseil Souverain dans son antichambre. Ce 
docte corps était obligé de délibérer parmi les allées et 
venues des domestiques, au milieu du bruit des gardes réu­
nis dans une salle voisine. ‘ ‘ Le gouverneur tient l’audien­
ce, écrivait M. de Meulles au ministre en 1684, tout l’hiver 
au coin de son feu, où sa femme, ses enfants et ses domes­
tiques sont continuellement” (5).
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